
 

 

 

COMITE PROVINCIAL DE BRUXELLES - BRABANT WALLON 

 

Notre PV fait suite à une réunion par visioconférence, échanges de mails et/ou appel téléphonique. 

 

P.V. BUREAU n°7         10 / 03 / 2022 
 

 

 Présent : Mrs O. MONSIEUR, A. ROBAS & Mr B. CLAES. 

 

 

Approbation du PV n°21 

 

1. Correspondance In 

 

➢ CJP : PV de la séance du 08/03/2022 

➢ ASA St Hubert (1949) : nous informe d’annuler une rencontre de leur équipe DP3 Spéciale. 

➢ Royal IV Brussels (1423) : réclamation des frais suite au forfait du Royal Jodoigne Basket en U12. 

➢ Royal Anciens 13 BC (0017) : interpellation sur une information non reprise dans notre PV n°21 ainsi que sur 

l’encodage du PC1. 

➢ RB Tubiez Basket (1542) : nous informe de l’attitude de certains jeunes lors de la rencontre BWHU18B140. 

 

 

2. Correspondance Out 

 

➢ Réponse aux interpellations reçues. 

 

 

3. Championnat 

 

➢ La rencontre de l’ASA St Hubert contre le CRBB Runners du 24/03 (BWDP3159) est annulée par manque de 

joueuses et d’accompagnants. Cette équipe évolue sous statut spécial. 

➢ Forfait pour la rencontre suivante : 

Semaine 36 : du 28 février au 06 mars : FORFAIT A L’AVANCE 

▪ BC Genappe Lothier :   BWHP3C141 20 – 0 Equipe B déclare FORFAIT, 

 

 



 

 

 

4. Mini-Basket 

 

➢ Nous rappelons à nos clubs que les rencontres de catégories Mini-Basket se déroule à l’aide de feuilles 

spécifiques (support papier) qui sont téléchargeable sur le site de l’AWBB : 

www.awbb.be/documents-a-telecharge 

Nous invitons nos clubs à fournir à leurs coachs les bonnes feuilles qui selon la catégorie se trouvent 

sous le point 7, 8, 9 ou 10 du site de l’AWBB rubrique « Mini-basket » 

 

 

5. Divers 

 

➢ Le RB Tubize nous fait part lors du déroulement de la rencontre BWHU18B140 et également après cette 

rencontre que certains jeunes auraient été désobligeant vis-à-vis de joueurs visiteurs avec menace de 

règlement de compte après la rencontre. 

Le CPBBW n’est pas compétent sur base des faits relatés par le club du RB Tubize. 

Nous ne pouvons que regretter de telles propos et/ou acte. 

Nous invitons nos clubs à être vigilant au bon déroulement et de la sportivité des rencontres sur et en 

dehors des terrains. 

 

➢ A la demande du Royal Anciens 13 BC, le CP revient sur son PV n°21 qui date du 3 mars et non du 3 février : 

1) Concerne la demande de modification de la rencontre BWHP2A181 du 06/03/22 : 

La demande par mail du club du Royal Anciens 13 BC à l’ASA St Hubert pour cette modification a été 

faite le vendredi 25 février. 

Le club de l’ASA St Hubert semble ne pas avoir donné suite à cette demande suite à quoi le Royal 

Anciens 13 BC nous envoie en date du 2 mars (à 23 :03) une demande de modification sur base du 

PC59.C pour acter une modification. 

Le CP a répondu le 3 mars (à 8 :24), a refusé cette demande de modification en application du PC59.C 

car la demande initiale du 25 février ne respectait pas le délai prévu par le même point du règlement 

PC59.C : 

PC59.C. CHANGEMENTS AU CALENDRIER En dehors des cas prévus à l'article PC.70, toute 

demande introduite par un club tendant à faire modifier la date et/ou l'heure d'une 

rencontre fixée au calendrier, doit être adressée, par courrier ordinaire, par fax ou par e-

mail, au secrétaire ou au responsable calendrier du Département ou du Comité 

compétent, au moins 15 jours calendrier à l'avance. 

Ainsi que la raison invoquée ne donnait prétexte à modification. 

2) Le Royal Anciens 13 BC s’interroge sur la motion dans le PV n°21 point 7 Trésorie, sur l’encodage du 

PC1 

Le CPBBW a procédé à la mise à jour des arbitres de notre province, nous avons mis en concordance 

les listes reçues des clubs et les désignations communiquées par le convocateur que nous 

communiquons le vendredi aux clubs chaque semaine. 

Sur base de ces informations, nous avons appliqué ce que prévoit le PC1. 

Les frais liés au manque ou au surplus d’arbitre de nos clubs sera comptabilisé par la Trésorie 

Générale dans la prochaine facture. 

http://www.awbb.be/documents-a-telecharge


 

 

 

 

Pour rappel : 

PC1.3 Chaque club fournira au moins un arbitre ou ayant droit par tranche entamée de 

deux équipes, à partir de la catégorie U14 engagées en championnat. 

Vous trouverez, ci-joint, le tableau indiquant le nombre d’équipes par club ainsi que la situation de 

chaque club au niveau du PC1 « Obligations des clubs ». 

 

➢ Le Royal IV Brussels, dans le cadre du forfait administratif annoncé à l’avance par le Royal Jodoigne Basket 

pour une rencontre U12 (BWU12B139), souhaite l’application du remboursement des frais de déplacement lié à 

la rencontre allée en application des statuts et du PC73.5. 

Le club du Royal IV Brussel réclame par conséquence la somme de 158,76 € (PC73.2 amende de 30,60 € + PC73.5 128,16 

€) au club du Royal Jodoigne Basket. 

Le CPBBW regrette ce genre de règlement de compte entre clubs. 

Considérant qu’il s’agisse d’une rencontre U12, à savoir Mini-Basket, qu’on ne parle donc pas d’une 

compétition dans sa forme classique mais bien d’un moment d’épanouissement personnel dans l’éducation 

d’enfants. 

En vertu du PC73.6, le point invoqué par la demande du Royal IV Brussels est classé sans suite au niveau du 

CPBBW. 

 

 

Bien à vous, 

 

 

 

Olivier MONSIEUR     Bjorn CLAES 

Président CP BBW     Secrétaire CP BBW 



 

 

 

TABLEAU DES AMENDES 

 

Contrôle des feuilles provinciales BBW – semaine 36 

   

Absence de carte d'identité, certificat médical, licence, LC, R - PC 16 et PC 33 Seniors 

Matricule Club N° du match  
847 UJ Koekelberg BWP1 Hommes134 LC 

2518 B.C.U.Ganshoren BWP1 Hommes139 LC 

   

Absence de licence technique - PC 33 $ 2 Seniors (divisions les plus basses MM et DD) 

Matricule Club N° du match  
2429 BC Speedy Mont St Guibert BWP3D003 LC As. Co. 

619 Argentine BBC BWHP2A084 LC 

2316 Avenir Evere BC BWHP2A084 LC 

400 Royal Nivelles Basketball BWHP3D104 LC 

2352 BC Ecole Européenne BWHP2A184 LC 

619 Argentine BBC BWHP3B138 LC 

242 Racing BCS Uccle BWHP3B138 LC 

45 RBC Eclair BWDP2135 LC 

242 Racing BCS Uccle BWDP2135 LC 

17 Royal Anciens 13 BC BWHP2A181 LC 

1949 ASA Saint-Hubert Boitsfort BWHP2A181 LC 

619 Argentine BBC BWHP2A182 LC 

1610 Royal Linthout BC W.S. BWHP2B066 LC 

1168 Châlet Woluwé St.Pierre BWHP3B134 LC 

48 Royal CA Jette BWHP3B135 LC 

836 Ass.Sp.St.Augustin BWHP3B137 LC 

252 Berchem BBC BWHP3B139 LC 

847 UJ Koekelberg BWHP3C134 LC 

1542 RB Tubize BWHP3C134 LC 

45 RBC Eclair BWHP3C135 LC 

2723 BC Irish BWHP3C135 LC 

1479 Basket Club Genappe Lothier BWHP3C137 LC 

836 Ass.Sp.St.Augustin BWHP3D137 LC 

1479 Basket Club Genappe Lothier BWHP3D082 LC 

2429 BC Speedy Mont St Guibert BWHP3D082 LC 

2316 Avenir Evere BC WHP2A179 LC 

242 Racing BCS Uccle BWHP2B179 LC 

   

Absence de carte d'identité, certificat médical, licence et LC - PC 16 Jeunes - PC 33 $ 2 Jeunes 

Matricule Club N° du match  
697 RBC Auderghem BWU21 Elite112 LC 

697 RBC Auderghem BWHU14ProvB138 LC 

2429 BC Speedy Mont St Guibert BWHU14ProvB138 LC 



 

697 RBC Auderghem BWDU16180 LC 

836 Ass.Sp.St.Augustin BWMxU14016 LC 

1610 Royal Linthout BC W.S. BWHU14ProvB135 LC 

847 UJ Koekelberg BWHU14ProvA134 LC 

400 Royal Nivelles Basketball BWHU14ProvA137 LC 

2429 BC Speedy Mont St Guibert BWHU18ProvA138 LC 

697 RBC Auderghem BWU21 Elite140 LC 

2316 Avenir Evere BC BWHU16 ProvA180 LC 

697 RBC Auderghem BWHU16 ProvA181 LC 

2429 BC Speedy Mont St Guibert BWHU16 ProvA181 LC 

1083 BCD Wavre BWHU18ProvB135 LC 

242 Racing BCS Uccle BWU21 Elite136 LC 

1336 Royal Canter Schaerbeek BWHU18Elite140 10 x A 

1423 Royal IV Brussels BWHU16 ProvA182 LC 

17 Royal Anciens 13 BC BWHU14ProvA139 LC 

70 Royal UAA Etterbeek BWHU14ProvB140 LC 

1949 ASA Saint-Hubert Boitsfort BWHU16 ProvB220 LC 

1795 RPC Anderlecht BWHU16 ProvB181 LC 

1949 ASA Saint-Hubert Boitsfort BWHU16 ProvB181 LC 

1795 RPC Anderlecht BWU21 Prov138 LC 

2429 BC Speedy Mont St Guibert BWU21 Prov138 LC 

1795 RPC Anderlecht BWU21 Prov138 9 x L 

1795 RPC Anderlecht BWU21 Prov138 9 x A 
 



 

 

 

PC 1 : période septembre 2021 à février 2022 

 

 


